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Procédure de consultation de l’avant-projet de rapport du Conseil d’Etat au 
Grand Conseil portant sur la création d’un établissement autonome de droit 

public sur l’AROSS 
 

Réponse du PSN à la consultation  

 

Art. 11 alinéa 3Il peut se passer du consentement du bénéficiaire dans les cas d’urgence pour lesquels des 

mesures rapides doivent être prises.  

Art. 25 1L'âge limite des membres du Conseil d'administration est fixé à septante ans.
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